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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   23 février 2022

DCM N°   22-02-23-13

Objet : Convention de servitude d'utilité publique avec l'URM - Lieux dits Les Bosses / 
Près sur Seille / Rue Lothaire.

Rapporteur:   M. HUSSON

Dans le cadre de l’extension de ses réseaux Haute Tension (HTA) et Basse Tension (BT) pour
l’alimentation de nouveaux lotissements, du Quartier Impérial en cœur de ville ou encore de
nouvelles  zones  d’activité,  l’URM  doit  reconstruire  la  liaison  souterraine  ALGER  –
DEBONNAIRE.

Ce  renouvellement  et  l’enfouissement  de  certaines  lignes  participent  en  effet  à  la
modernisation et à la sécurisation du réseau électrique.

A ce titre, l’URM doit dérouler une ligne souterraine entre les postes électriques Débonnaire
et Alger sur des parcelles de la Ville de Metz mais également sur le territoire de Moulins les
Metz, Marly et Montigny les Metz.

Il s’agit donc d’autoriser la mise en œuvre d’une servitude d’utilité publique au bénéfice de
l’URM  correspondant  à  une  bande  de  5  mètres  de  largeur,  pour  le  passage  de la  ligne
électrique souterraine et ses accessoires et ce, sur une longueur totale d’environ 661 mètres.

Par voie de conséquence, l’URM pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des
entrepreneurs dûment accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l’entretien
et la réparation de l’ouvrage ainsi établis.

Pour ce faire,  la  Ville de Metz autorise l’URM à effectuer  l’enlèvement,  l’abattage ou le
dessouchage de toute plantation qui se trouvant à proximité de ligne électrique gêne sa pose,
ou pourrait par sa croissance occasionner des avaries à l’ouvrage.

En contrepartie, l’URM versera au propriétaire qui accepte une indemnité sous la forme d’une
compensation par replantation. Cette indemnité se décompose de la façon suivante : coupe et
abattages d’arbres : 3 905 euros.

Cette servitude concerne pour la Ville de Metz des parcelles non exploitées situées aux lieux
dits : Les bosses, Près sur Seille et rue Lothaire à Metz et cadastrées : Section SE n°190 –
n°138 ;  Section  SD n°323-n°345,  Section  SC  n°216  et  Section  RP n°70,  appartenant  au
domaine privé de la Ville.

Il convient donc d’autoriser la création de cette servitude d’utilité publique d’une largeur de 5



mètres pour le passage de la ligne souterraine électrique au profit de l’URM sur les parcelles
susvisées, propriété de la Ville de Metz, et conformément au plan de servitude annexé et dans
le cadre d’une convention de servitude.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le plan de servitude annexé,
VU la liste des parcelles Ville de Metz concernée,

CONSIDERANT la nécessité d’autoriser la présence d’une servitude d’utilité publique sur
les parcelles propriétés Ville de Metz, cadastrées Section SE n°190 – n°138 ;  Section SD
n°323-n°345, Section SC n°216 et Section RP n°70, situées aux lieux dits Les Bosses, Près
sur Seille et Rue Lothaire,
CONSIDERANT la  nécessité  de  signer  la  convention  de  servitude  dans  le  cadre  de  la
réalisation du passage de la ligne souterraine de l’URM,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CONSENTIR l’installation d’une servitude d’utilité publique (5 mètres de largeur)
sur les parcelles cadastrées Section SE n°190 – n°138 ; Section SD n°323-n°345, Section
SC n°216 et Section RP n°70, propriétés de la Ville de Metz dans le cadre du passage
d’une ligne électrique souterraine URM.

- D’APPROUVER  les  termes de la  convention de servitude propre à cette  installation
avec l’URM.

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  régler  les  détails  de
l’opération,  à  signer  la  convention  de  servitude  avec  l’URM,  à  réitérer  les  présents
engagements par acte authentique et à signer tous documents et avenants liés à ce dossier.

Service à l’origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 3.6 Autres actes de gestion du domaine prive

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 














